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En automne, les arbres nous montrent que lâcher prise 
peut être beau. 

Et qu'il n’y a pas de raison d’avoir peur, nos racines 
nous maintiendront.   

CALENDRIER—SÉANCES ORDINAIRES– 2024 

4 NOVEMBRE 20H 2 DÉCEMBRE 20H 
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Dans la nuit du 2 au 3 novembre 

2024, on recule l'heure! 

Il est interdit de se stationner sur la voie 
 publique entre minuit et 7h. 

1er novembre 2024 
au  

1er avril 2025 
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PROCÉDURE POUR S’INSCRIRE AU SERVICE D’APPELS AUTOMATISÉS DE LA 

 MRC D’ARTHABASKA 

 

Le service d’appels automatisé de la MRC d’Arthabaska (Somum) permet de joindre les citoyens en cas de    
situation d’urgence, de sinistres ou pour transmettre une information importante concernant la municipalité: 

Avis d’ébullition; 

Fermeture de routes; 

Catastrophe naturelle, etc. 

Le portail Somum de la MRC d’Arthabaska permet aux citoyens de mettre à jour eux-mêmes leur information 
dans le système afin d’être joints plus rapidement en cas de besoin. 

Procédure d'inscription 

1. Entrez le nom de votre municipalité (sauf Victoriaville). Cliquez ensuite sur Nouvel usager. 

2. Entrez le numéro de téléphone à lequel vous souhaitez que la municipalité vous appelle. Le système télé-
phonique vous appellera à ce numéro pour vous donner un mot de passe temporaire (6 chiffres) qui vous 
permettra d’accéder au portail pour la première fois. 

3. Entrez ensuite le code affiché de Vérification de sécurité. 

4. Cliquez sur Obtenir mot de passe. 

5. Le système automatisé vous appellera dans les secondes suivantes au numéro inscrit à l’étape précédente 
pour vous donner un code à 6 chiffres qui sera dicté deux fois. Notez-le bien.  

6. Retournez au menu principal du Portail, sélectionnez votre municipalité, entrez votre numéro de téléphone 
ainsi que le mot de passe provisoire obtenu (le code à 6 chiffres). Cliquez sur Connexion 

7. Entrez les renseignements pertinents pour créer votre fiche contact avec vos coordonnées. Pour ajouter un 
ou des moyens de communication, cliquez sur Ajouter à la ligne Coordonnées et sélectionnez le type 
(téléphone, courriel ou sms). 

8. Modifiez votre mot de passe en cliquant sur l’icône bleu (3e dans le menu en haut du formulaire pour    
faciliter le processus lors des prochaines connexions). 

Vous pouvez modifier les informations de votre fiche contact en tout temps, en retournant directement 
sur le Portail citoyen MRC d’Arthabaska, afin que votre municipalité puisse vous joindre le plus           
rapidement pour vous transmettre de l’information importante. 

https://www.munidata.ca/upload/contentsFile/file/lng/2521fr-CA.jpg
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Invitation à toutes les personnes qui les côtoient: camionneurs, conseillers, techniciens, voisines/voisins, 
comptables, etc. 
 
Pour savoir quoi faire devant une personne en détresse: reconnaître les signes de détresse et diriger la personne 
vers les bonnes ressources.  
 
Formation reconnue par l’Ordre des agronomes du Québec 
 
Gratuit - Contenu adapté pour le milieu agricole 
 
Formation AGIR en sentinelle pour la prévention du suicide - Déclinaison agricole: 
 
Date: 19 novembre 2024 
Lieu: Victoriaville 
Arrivée à la formation à 8h 15 
Heures de la formation: 8h 30 à 16h 30 
 
 
Participants visés 

Les personnes qui jouent le rôle de sentinelles sont des adultes susceptibles d’être en contact avec des produc-
teurs agricoles vulnérables par leur travail, leurs activités bénévoles ou la place qu’ils occupent dans leur mi-
lieu. 

Ce sont des personnes choisies pour leurs liens étroits avec les producteurs, qui s’engagent de façon volontaire 
et qui sont formées et soutenues pour jouer le rôle qu’on attend d’elles auprès des personnes suicidaires. 
 
Pour vous inscrire: Connectez-vous à la page Facebook de la municipalité de Chesterville. Le lien y est en 
date du 29 octobre 2024.  

Invitation aux productrices et aux producteurs 
agricoles 
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Petit rappel, il serait 
important de changer 
les batteries de vos 

détecteurs de fumée! 
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DIMANCHE 9H00 À 20H 

LUNDI 7H30 À 20H 

MARDI 7H30 À 20H 

MERCREDI 7H30 À 20H 

JEUDI 7H30 À 20H 

VENDREDI 7H30 À 20H 

SAMEDI 8H00 À 20H 

HORAIRE D’AUTOMNE-HIVER 

DE RETOUR À PARTIR DU 15 OCTOBRE 

SEMAINE DE LA COOPÉRATION : Occasion de célébrer la force de se rassembler afin de servir notre collectivité.  
 
La Coop de solidarité de Chesterville a été fondée il y a maintenant plus de 3 ans, afin de contrer une décision corporative qui privait 
notre municipalité d’un service considéré essentiel par plusieurs : un dépanneur avec poste d’essence. 
 
C’est grâce à vous tous citoyens de Chesterville, à l’implication monétaire de chacun des membres,   
au bénévolat de tous ceux qui se sont impliqués au conseil d’administration depuis sa création, et à chaque personne qui priorise 
notre dépanneur pour y faire ses achats, que Chesterville peut conserver ce service au cœur de la municipalité.  
 
Le défi est de taille. Plusieurs petites municipalités n’ont pas réussi à maintenir ce service. À partir du 15 octobre prochain, nous 
vous demandons un effort supplémentaire : payer vos achats comptant ou par carte débit. Nous sommes conscients des implications 
de cette demande. Et nous sommes confiants qu’une fois de plus, la population de Chesterville sera au rendez-vous pour mettre en 
commun la force de chaque membre de la communauté et contribuer à la rentabilité de la coopérative.  
Bonne semaine de la coopération ! 
 

Merci à tous de soutenir votre coopérative ! 

Exemple de calcul des frais occasionnés par les cartes de crédit : 
 

Un plein d’essence de 60 litres à 1,50$/litre =90$ 
Profit versé par Vivaco 0,03$/litre = 1,80$ 
Frais de carte de crédit de 3,5% = 3,15$ 
 

*Les conditions d’achat/vente d’essence sont toujours en fonction des volumes de vente. *                

Pour avoir de meilleures conditions d’achat/vente, il faut avoir de gros volumes de ventes. 
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Ouverture tous les 
 

Mardis: 18 h à 20 h 
Samedis: 9 h30 à 11 h30 

Bibliothèque municipale 
474, rue de l’Accueil 

 Chesterville 

 
 
 

Afin de former un comité de sécurité civile, nous sommes à la recherche de gens spécifiques pour septembre. 
 
Nous prioriserons les personnes suivantes : 
Médecin, infirmier, paramédics personne travaillant dans le milieu  
hospitalier, policiers, pompiers, coordonnateur en sécurité civile...  
 
La sécurité civile a pour objet la prévention des risques de toute nature, l'information et l'alerte des popula-
tions ainsi que la protection des personnes, des biens et de l'environnement contre les accidents, les sinistres 
et les catastrophes par la préparation et la mise en œuvre de mesures et de moyens appropriés ...  
Communiquez avec nous au bureau municipal: 819 382-2059, poste 103 

Recherche 

Sécurité Civile 

 

De plus, quelques livres sont à vendre directement à la bibliothèque.  

 
*Nouveautés à la bibliothèque* 

La municipalité de Chesterville met en vente des  
ponceaux usagés en béton: 

 

 

Ponceau en béton 30`` x 8`: 130$ chaque, quantité 6 
Ponceau en béton 36`` x 8`: 200$ chaque, quantité 5 

 
Contactez Michaël au 819-460-0441  

La famille Chevalier:  

• Une génération dans le vent, tome 1 

• L’épiphanie, tome 2 

Les enquêteurs du département V 

• Sel, tome 9 

• 7 m2, tome 10 
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Avis aux citoyens 
 

Ne pas payer ses taxes municipales et scolaires,  
des conséquences à prévoir …. 

Les taxes foncières constituent la principale source de revenus de votre municipalité. À ce 

titre, par souci d’équité envers les contribuables, votre municipalité a l’obligation légale de 

percevoir ces taxes. Votre municipalité peut requérir les services de la MRC d’Arthabaska si 

des citoyens n’acquittent pas leurs taxes, afin que celle-ci procède à une vente pour défaut 

de paiement de taxes, en vertu des articles 1022 à 1060 du Code municipal (L.R.Q. c.         

C-27.1). Ce mode de recouvrement permet à votre municipalité de récupérer les taxes qui 

n’ont pas été payées. 

 

Il est important de savoir qu’avant d’entreprendre une procédure de vente, la municipalité 

offre, aux propriétaires qui le demandent, la possibilité de prendre une entente de paiement 

dont les versements seront étendus sur une certaine période. Avant que le dossier soit trans-

mis à la MRC, la municipalité fait parvenir plusieurs avis afin d’exiger le paiement requis. Si 

toutefois, un paiement n’est réalisé dans les délais prescrits, le dossier est transféré à la 

MRC. Avant d’en arriver à la vente pour taxes, la MRC avise également les propriétaires, 

mais cette fois, avec l’exigence de payer leur dû en totalité. 

 

Le deuxième jeudi du mois de juin, la MRC procède à la vente des immeubles. Les gens inté-

ressés à miser pour acquérir un immeuble peuvent assister à l’enchère. Les personnes inté-

ressées par un lot mis en vente peuvent consulter la liste prévue à cet effet sur le site Inter-

net de la MRC (www.mrc-arthabaska.qc.ca). Les propriétaires ont toujours la possibilité de 

payer leurs taxes tant que l’enchère n’a pas eu lieu. Leur immeuble sera ainsi retiré de la 

liste de vente. C’est pourquoi il est conseillé aux personnes intéressées de consulter la liste 

des lots disponibles régulièrement. De plus, un propriétaire dont la propriété est vendue aux 

enchères a tout de même un an supplémentaire pour reprendre possession de son immeuble 

en effectuant un droit de retrait. Pour ce faire, ce dernier devra payer le montant de l’acqui-

sition à l’enchère, en plus d’intérêts à raison de 10 % par année. 

 

De plus amples renseignements peuvent être disponibles en communiquant avec votre     

municipalité. 

 

 

Dernier versement: 11 novembre 2024 
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LOCATION DE SALLE 

Salle disponible pour vos réceptions du temps des fêtes  

ou pour vos réunions 

Salle ayant une capacité de 75 personnes 
Espace cuisine, grand réfrigérateur, cuisinière,  
Four micro-ondes, comptoir de service 
Podium idéal pour réunion 
Canon projecteur, toile, lutrin 
Entrée pour personnes à mobilité réduite 
Grand stationnement 

Contactez Gisèle Bergeron au 819 382-2176 

  RÉSIDENT DE CHES-
TERVILLE 

POPULATION 
EXTÉRIEURE 

1 heure 40.00$ 60.00$ 

Avant-midi ou après-
midi 

100.00$ 150$ 

Après-midi et soirée 175.00$ 225.00$ 

1 journée 200.00$ 250$ 

Soirée 125.00$ 175.00$ 
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Vous voulez un espace publicitaire pour votre entreprise? 
 
Faites-nous parvenir votre carte d’affaire, ou rédiger un texte en 
traitement de texte (Word) ou un document image (JPEG) et 
envoyer le par courriel à info@chesterville.net ou le déposer à la 

municipalité. (Avant le 25 de chaque mois) 
Tous les documents doivent être signés par l’auteur. 
 
Le journal se réserve le droit de rejeter toute lettre à caractère 
haineux, diffamatoire, critique ou narcissique. 
 

  1 parution 5 paru-
tions 

11 paru-
tions 

Carte 
d’affaires 

10 $ 40 $ 55 $ 

¼ de 
page 

20 $ 80 $ 110 $ 

½ page 40 $ 160 $ 220 $ 

1 page 80 $ 320 $ 440 $ 

Dernière 
page 

100 $ 400 $ 555 $ Prix pour espace publicitaire!!  



Page  15 Chesterville en BREF Année 13 no 11 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 
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Conseil 20h 
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24 25 26 27 28 29 
 
 

30 

NOVEMBRE 2024 

 

DEA - Défibrillateur 
 

Les citoyens ont à leur disposition un défibrillateur,  
disponible au dépanneur et à la patinoire de Chesterville 

 

Calendrier de collectes 2024 
Disponible au bureau municipal 



Votre conseil  

L’équipe de la municipalité de Chesterville 

 

 

Lundi:        9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mardi:        9 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Mercredi:   9 h à 12 h  
Jeudi:        9 h à 12 h  

   Adresse    
486, rue de l’Accueil 

Chesterville (Québec)  G0P 1J0 

Téléphone : 819 382-2059 

Courrier : www.chesterville.net 

 

Maire :           M. Vincent Desrochers 
Conseillers:         M. Martin Germain 
                                 M. Etienne Côté 

M. Steve Gauthier 
Mme Chantale Desharnais 

M. Jasmin Desharnais 
M. Sébastien St-Pierre 

Heures d’ouverture   

Directrice générale et greffière-trésorière 
Mme Joanne Giguère, dg@chesterville.net 
 
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
M. Félix Hamel-Small, permis@chesterville.net 
 
Directeur administratif du service de prévention des      
incendies 
M. Yannick Grenier, pompier@chesterville.net 
 
Directrice générale adjointe   
Mme Katy Groleau, info@chesterville.net 

Coordonnatrice des loisirs 
Mme Josyane Comtois, loisirs@chesterville.net 
 

Contremaître de voirie  
M. Michaël Landry  
 

Journaliers à la voirie 
M. Mario Landry  
 

Bibliothèque:  
Mme Chantal Lafontaine et Francine Moreau 
 

Horticultrice: 
Mme Marie-Pier Ramsay 
 

 

URGENCE VOIRIE: 819 460-0441 

mailto:DG@municipalite.chesterville.qc.ca
mailto:info@municipalite.chesterville.qc.ca
mailto:pompier@municipalite.chesterville.qc.ca

